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(54) Procédé de fonctionnement d’un écran mobile à lames orientables d’un bâtiment

(57) Procédé de fonctionnement d’un écran (100)
mobile à lames (3’) orientables d’un bâtiment, l’écran
étant motorisé à l’aide d’un actionneur électromécanique
(10), un ensemble de lames formant un tablier (4) pou-
vant être déplacé entre deux positions extrêmes et au
moins certaines des lames pouvant être orientées par

rapport au plan du tablier, sur réception de commandes
respectivement de déplacement et d’orientation des la-
mes, caractérisé en ce que le procédé comprend un
premier et un deuxième modes d’orientation distincts
dans lesquels la séquence d’orientation d’ouverture ou
de fermeture de deux lames orientables adjacentes est
différente.
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fonction-
nement d’un écran mobile à lames orientables motorisé
à l’aide d’un actionneur électromécanique dans un bâti-
ment et en particulier un procédé de fonctionnement lié
à l’orientation des lames de l’écran mobile. L’invention
concerne encore un tel écran mobile motorisé.
[0002] Un actionneur électromécanique permet le pi-
lotage motorisé d’éléments d’occultation ou de protection
solaires placés au niveau d’ouvertures dans un bâtiment.
En particulier, il permet de piloter un écran mobile com-
prenant des lames orientables, tel qu’un volet roulant à
lames orientables, un store vénitien d’intérieur ou d’ex-
térieur, ou des panneaux orientables. Elle concerne éga-
lement un procédé de fonctionnement d’un tel dispositif
[0003] On connaît différents dispositifs d’écrans à la-
mes orientables, dont le mouvement est piloté par des
actionneurs électromécaniques. Ces installations com-
prennent généralement un basculeur mécanique, coo-
pérant avec un pion en extrémité d’une des lames du
tablier. Lorsque le pion est déplacé dans le basculeur,
par suite d’un mouvement global du tablier, l’ensemble
des lames peut être incliné par rapport au plan principal
dans lequel se déplace le tablier. Au déplacement du
pion dans le basculeur correspond un angle de bascu-
lement des lames. Un tel basculeur est décrit dans le
brevet FR2573551.
[0004] De manière assez similaire, les volets dits à la-
mes ajourées permettent d’obtenir un écartement des
lames situées au bas du tablier pour permettre une aé-
ration et un clair de jour. Ils ne permettent cependant pas
de libérer un champ de vision intéressant et susceptible
de satisfaire un utilisateur.
[0005] On connaît des documents DE10120998 et
EP1149977 un dispositif de store à lames orientables
dans lequel deux ensembles de lames sont montés sur
des échelles indépendantes. Ainsi, il est possible de
commander des orientations de lames différentes pour
les deux ensembles de lames.
[0006] Le but de l’invention est de fournir un procédé
de fonctionnement remédiant aux inconvénients men-
tionnés et améliorant les procédés connus de l’art anté-
rieur. En particulier, l’invention se propose donc de ré-
soudre les problèmes cités liés à l’art antérieur et d’offrir
un procédé de fonctionnement incluant l’orientation des
lames, qui soit à la fois intuitif et simple. En particulier,
l’invention propose un dispositif de commande d’un ta-
blier qui permette d’assurer à la fois la sécurité lorsqu’il
est fermé et qui offre une pluralité de solutions de confort
aux utilisateurs.
[0007] Selon l’invention, le procédé régit le fonction-
nement d’un écran mobile à lames orientables d’un bâ-
timent, l’écran étant motorisé à l’aide d’un actionneur
électromécanique, un ensemble de lames formant un ta-
blier pouvant être déplacé entre deux positions extrêmes
et au moins certaines des lames pouvant être orientées
par rapport au plan du tablier, sur réception de comman-

des respectivement de déplacement et d’orientation des
lames. Le procédé comprend un premier et un deuxième
modes d’orientation distincts dans lesquels la séquence
d’orientation d’ouverture ou de fermeture de deux lames
orientables adjacentes, voire de trois lames orientables
adjacentes, est différente, voire dans lesquels les sé-
quences d’orientation d’ouverture ou de fermeture des
lames de deux couples de lames orientables adjacentes
sont différentes.
[0008] La séquence d’orientation des deux lames
orientables adjacentes, voire des trois lames orientables
adjacentes, peut être réalisée différemment pour une
même commande d’orientation effectuée dans les pre-
mier et deuxième modes.
[0009] Le premier mode d’orientation peut être un mo-
de d’orientation graduel, dans lequel les deux lames
orientables adjacentes, voire des trois lames orientables
adjacentes, sont orientées l’une après l’autre au cours
de l’exécution de la commande d’orientation.
[0010] Les lames peuvent être orientées les unes
après les autres à partir de la lame la plus proche d’un
tube d’enroulement du tablier de l’écran.
[0011] Un ordre de commande correspondant à un po-
sitionnement intermédiaire peut provoquer un bascule-
ment d’un nombre de lames prédéfini.
[0012] Le deuxième mode d’orientation peut être un
mode d’orientation tout-ou-rien, dans lequel les deux la-
mes orientables adjacentes, voire trois lames orientables
adjacentes, sont orientées simultanément au cours de
l’exécution de la commande d’orientation.
[0013] Le mode d’orientation peut être déterminé en
fonction de la position du tablier au moment de l’exécu-
tion de la commande d’orientation.
[0014] La course totale du tablier peut être subdivisée
en plusieurs zones, une première zone correspondant
au premier mode d’orientation des lames, une deuxième
zone correspondant au deuxième mode d’orientation des
lames.
[0015] Le mode d’orientation peut être déterminé par
une commande particulière associée à chacun des mo-
des d’orientation et distincte d’une commande d’ouver-
ture et de fermeture.
[0016] Les lames peuvent être orientées avant un dé-
placement du tablier vers l’une des deux positions extrê-
mes, en particulier vers la position d’enroulement.
[0017] Les lames orientées peuvent être maintenues
orientées au cours d’au moins une partie du déplacement
du tablier vers la position extrême, en particulier vers la
position d’enroulement.
[0018] Les lames peuvent être basculées vers leur po-
sition non orientée avant un déplacement du tablier vers
l’autre position extrême, en particulier vers la position de
déroulement.
[0019] Selon l’invention, l’écran mobile à lames orien-
tables d’un bâtiment est motorisé à l’aide d’un actionneur
électromécanique, un ensemble de lames formant un ta-
blier pouvant être déplacé entre deux positions extrêmes
et au moins certaines des lames pouvant être orientées
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par rapport au plan de du tablier, sur réception de com-
mandes respectivement de déplacement et d’orientation
des lames. L’écran comprend des moyens matériels
et/ou logiciels de mise en oeuvre des étapes du procédé
défini précédemment.
[0020] Les moyens matériels et/ou logiciels peuvent
comprendre un moyen de définition de la séquence
d’orientation d’ouverture ou de fermeture de deux lames
orientables adjacentes, voire de trois lames orientables
adjacentes, différemment dans un premier et un deuxiè-
me modes d’orientation, voire de définition de séquences
d’orientation, d’ouverture ou de fermeture des lames de
deux couples de lames orientables adjacentes différem-
ment dans le premier et le deuxième modes d’orientation
et un moyen de détermination de l’activation du premier
mode d’orientation ou du deuxième mode d’orientation.
[0021] Les moyens matériels peuvent comprendre
une première et une deuxième zones distinctes de posi-
tion de la lame finale, les lames étant dépendantes d’un
moyen d’orientation des lames dans la première zone et
indépendantes de celui-ci dans la deuxième zone.
[0022] L’invention concerne aussi un support d’enre-
gistrement de données lisible par un calculateur sur le-
quel est enregistré un programme informatique compre-
nant des moyens de codes de programme informatique
de mise en oeuvre des phases et/ou étapes du procédé
défini précédemment.
[0023] L’invention concerne encore un programme in-
formatique comprenant un moyen de code de program-
me informatique adapté à la réalisation des étapes du
procédé défini précédemment, lorsque le programme
tourne sur un ordinateur ou calculateur.
[0024] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins annexés
sur lesquels :

La figure 1 représente un schéma d’un premier mode
de réalisation d’un écran selon l’invention.
La figure 2 est un ordinogramme d’une première pro-
cédure de fonctionnement d’un écran selon l’inven-
tion.
La figure 3 est un ordinogramme d’une deuxième
procédure de fonctionnement d’un écran selon l’in-
vention.
La figure 4 représente deux schémas d’un écran se-
lon l’invention, dans deux configurations différentes.

[0025] La figure 1 montre de manière schématique un
mode de réalisation d’un d’écran mobile motorisé ou dis-
positif 100 d’écran mobile motorisé selon l’invention. Le
dispositif d’écran motorisé à lames orientables, par
exemple un volet roulant à lames orientables, comprend
un ensemble de lames formant un tablier 4, dont certai-
nes 3 sont fixes et d’autres 3’ sont mobiles en rotation.
L’écran est piloté en mouvement par un actionneur 10,
notamment un actionneur électromécanique, disposé
dans un tube d’enroulement (et représenté pour la lisibi-

lité de la figure en dehors de celui-ci) autour duquel s’en-
roule le tablier lorsque l’écran s’ouvre. Il se déplace entre
deux glissières latérales de guidage des lames. Ces glis-
sières sont aptes à permettent la translation et la rotation
des différentes lames.
[0026] Le tablier peut comprendre une certaine quan-
tité de lames fixes (non-orientables) entre le tube d’en-
roulement et la lame basculante supérieure. De même
au bas du tablier, une certaine quantité de lames fixes
peut être disposée au bas de la lame basculante infé-
rieure. Seules certaines lames centrales sont alors bas-
culantes, sans que cela ne change le procédé de fonc-
tionnement par rapport à un tablier dont toutes les lames
seraient basculantes ou orientables.
[0027] Le dispositif comprend également un basculeur
représenté schématiquement par la référence 7, notam-
ment un basculeur à friction, permettant l’orientation d’au
moins certaines lames.
[0028] L’actionneur comprend une partie électromé-
canique 11 (moteur, réducteur, frein), reliée à une unité
électronique de commande 12. L’unité de commande pi-
lote les opérations de la partie électromécanique de l’ac-
tionneur par un transfert d’information (sous forme de
communication électrique principalement) symbolisé par
une double flèche 13. Le tablier est conduit sous l’action
de l’actionneur, entre des positions extrêmes FDCH et
FDCB, de la même manière que pour un volet roulant
classique sans lames orientables. En particulier, la lame
finale du tablier, la plus éloignée du tube d’enroulement,
se déplace entre ces deux positions.
[0029] L’actionneur peut comprendre divers capteurs,
comme par exemple un capteur de couple 16, un capteur
de position 17. Il comprend également un récepteur d’or-
dres 18 (dans le cas d’un actionneur à communication
bidirectionnelle, le récepteur d’ordres est donc un émet-
teur-récepteur) muni d’une antenne 19 et des moyens
matériels et/ou logiciels permettant de régir son fonction-
nement conformément au procédé de fonctionnement
objet de l’invention.
[0030] Le dispositif est associé à un point de comman-
de 20 relié par un réseau de communication 40 filaire ou
sans fil. Le point de commande comprend par exemple
un premier ensemble 20a de deux touches 21 et 22, per-
mettant la transmission d’un ordre de commande de dé-
placement de l’écran, c’est-à-dire d’ouverture ou de fer-
meture de l’écran. Le point de commande comprend à
cet effet un émetteur d’ordres 28 muni d’une antenne 29,
l’émetteur d’ordres étant apte à communiquer avec le
récepteur d’ordres de l’actionneur. Lorsque cet ordre est
reçu par le récepteur de l’actionneur, il est traduit en une
action mécanique réalisant l’ouverture ou la fermeture
de l’écran par enroulement des lames au niveau d’une
position haute proche du caisson ou par déploiement des
lames vers une position basse. Un élément central 20b
par exemple sous forme d’une molette permet de com-
mander une orientation des lames dans un premier sens
ou dans un deuxième sens.
[0031] Les différents ordres peuvent également être
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transmis au moyen d’une télécommande comprenant
trois boutons de commande (Montée, Descente, Stop),
différents types d’appuis sur les différentes touches don-
nant lieu à des ordres différents, y compris des ordres
d’orientation.
[0032] Dans ces différents cas, les commandes
d’orientation peuvent être émises à partir des touches
de commande de déplacement. Une ergonomie particu-
lière d’appui sur ces touches (par exemples appuis longs,
d’une durée supérieure à 0,5s par exemple pour les dé-
placements - appuis courts, d’une durée inférieure à 0,5s
pour les orientations) permet alors de distinguer les com-
mandes de déplacement des commandes d’orientation.
[0033] Une diode lumineuse 24 (ou tout autre élément
d’interface graphique, par exemple un écran) permet une
visualisation d’information au niveau du point de com-
mande.
[0034] Les ordres ou commandes transmis par le point
de commande, soit directement au récepteur d’ordre, soit
par l’intermédiaire d’un boîtier de commande non repré-
senté comprennent une indication de type d’ordre (ouver-
ture, fermeture, orientation sens 1 ou sens 2, position-
nement intermédiaire, etc.) qui qualifie le mouvement
mécanique à donner à l’écran mobile.
[0035] Conformément à l’invention, le dispositif peut
fonctionner selon un des trois modes suivants : un mode
de déplacement et deux modes distincts d’orientation.
[0036] Un premier mode d’orientation est dit mode
d’orientation graduelle des lames. Par orientation
« graduelle des lames », on entend l’orientation succes-
sive d’une lame après l’autre au cours d’un mouvement
imprimé au tube d’enroulement. Les lames sont orien-
tées sans déplacement de la lame finale de l’écran. La
séquence d’orientation de deux lames adjacentes, voire
trois lames adjacentes, est donc définie par un mouve-
ment successif de chacune des deux lames, voire de
chacune des trois lames. L’orientation graduelle peut par
exemple être obtenue grâce à l’utilisation du basculeur
à friction, dont le fonctionnement est décrit plus loin.
[0037] Si on considère trois lames adjacentes (une la-
me supérieure, une lame intermédiaire, une lame infé-
rieure), la séquence d’orientation de ces trois lames ad-
jacentes implique, dans le premier mode, des positions
d’orientation différentes de la lame supérieure, la lame
intermédiaire et la lame inférieure à un instant donné au
cours du mouvement d’ouverture ou de fermeture de
l’écran.
[0038] Si on considère deux couples de lames adja-
centes, dans le premier mode, chacune des lames d’un
premier couple de lames subit une séquence successive
d’orientation des lames au cours du mouvement d’ouver-
ture ou de fermeture de l’écran. Dans le premier mode,
chacune des lames d’un deuxième couple de lames subit
aussi une séquence successive d’orientation des lames
lors de l’ouverture ou de la fermeture.
[0039] Un deuxième mode d’orientation est dit mode
d’orientation tout-ou-rien. Dans ce mode d’orientation,
les lames sont toutes orientées simultanément; elles pas-

sent de la position fermée ou non orientée, à une position
ouverte, dont l’angle d’inclinaison est identique pour tou-
tes les lames. La séquence d’orientation de deux lames
adjacentes, voire trois lames adjacentes, est donc définie
par un mouvement simultané des deux lames, voire de
chacune des trois lames. La position ouverte ou inclinée
ouverte ou orientée des lames est de préférence telle
que les lames sont orientées d’un angle d’environ 45°
par rapport au plan du tablier. La position fermée ou non-
orientée des lames est de préférence telle que les lames
sont orientées au moins sensiblement parallèlement au
plan du tablier.
[0040] Toujours en considérant les trois lames adja-
centes (une lame supérieure, une lame intermédiaire,
une lame inférieure), dans le deuxième mode, la séquen-
ce d’orientation de ces trois lames adjacentes implique,
dans le deuxième mode, des positions d’orientation équi-
valentes de la lame supérieure, la lame intermédiaire et
la lame inférieure à un instant donné au cours du mou-
vement d’ouverture ou de fermeture de l’écran.
[0041] Si on considère deux couples de lames adja-
centes, chacune des lames du premier couple de lames
subit une séquence simultanée d’orientation des lames
du mouvement d’ouverture ou de fermeture du volet dans
le deuxième mode. Toujours en considérant ces couples
de lames adjacentes, dans le deuxième mode, chacune
des lames du deuxième couple de lames subit aussi une
séquence simultanée d’orientation des lames lors de
l’ouverture ou de la fermeture.
[0042] Ainsi, les séquences d’orientation d’ouverture
ou de fermeture des lames de chacun des deux couples
de lames orientables, notamment de chacun des deux
couples de lames orientables adjacentes, sont chacune
différentes dans les premier et deuxième modes. L’orien-
tation d’une lame d’un couple par rapport à l’autre lame
de ce couple est ainsi spécifique du mode d’orientation.
[0043] Une première séquence d’orientation d’ouver-
ture ou de fermeture des lames du premier couple de
lames orientables adjacentes, exécutée dans le premier
mode d’orientation (par exemple une séquence succes-
sive d’orientation), est différente de cette première sé-
quence d’orientation d’ouverture ou de fermeture des la-
mes du premier couple de lames orientables adjacentes,
exécutée dans le deuxième mode d’orientation (par
exemple une séquence simultanée), De même, une
deuxième séquence d’orientation d’ouverture ou de fer-
meture des lames du deuxième couple de lames orien-
tables adjacentes, exécutée dans le premier mode
d’orientation (par exemple une séquence successive
d’orientation), est différente de cette deuxième séquence
d’orientation d’ouverture ou de fermeture des lames du
deuxième couple de lames orientables adjacentes, exé-
cutée dans le deuxième mode d’orientation (par exemple
une séquence simultanée). Les premier et deuxième
couples peuvent être adjacents.
[0044] L’écran mobile à lames orientables comprend
des moyens matériels et/ou des moyens logiciels per-
mettant de régir son fonctionnement conformément au
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procédé objet de l’invention, notamment de régir les éta-
pes de ce procédé et leurs enchaînements. Les moyens
matériels comprennent l’unité électronique de comman-
de. Les moyens logiciels peuvent être contenus dans
l’unité électronique de commande. Les moyens logiciels
peuvent notamment comprendre un moyen de code de
programme informatique adapté à la réalisation des éta-
pes du procédé selon l’invention, lorsque le programme
tourne sur un ordinateur. Les moyens logiciels
comprennent :

- un moyen de définition de la séquence d’orientation
d’ouverture ou de fermeture de deux lames orienta-
bles adjacentes, voire de trois lames orientables ad-
jacentes, différemment dans un premier et un
deuxième modes d’orientation, voire de définition
des séquences d’orientation d’ouverture ou de fer-
meture des lames de chacun de deux couples de
lames orientables adjacentes différemment dans le
premier et le deuxième modes d’orientation, et

- un moyen de détermination de l’activation du premier
mode d’orientation ou du deuxième mode d’orienta-
tion.

[0045] Ces deux moyens sont par exemple des mo-
dules de l’unité électronique de commande.
[0046] Le mode de déplacement est décrit en relation
avec les ordinogrammes des figures 2 et 3.
[0047] En particulier, comme représenté à la figure 2,
une commande d’ouverture émise au cours d’une étape
S1 par le biais du point de commande et reçue au cours
d’une étape S2 par le dispositif, alors que la lame finale
de l’écran est en position de fin de course basse FDCB,
a pour objet la remontée du tablier, et en particulier, la
remontée de la lame finale du tablier. La commande
d’ouverture provoque dans un premier temps l’orienta-
tion graduelle des lames non orientées au moment de
l’émission de cette commande. L’étape S3 permet de
symboliser les alternatives : les lames sont toutes ou en
partie inclinées, voire aucune des lames n’est inclinée
au moment de la réception de la commande d’ouverture.
Si les lames ne sont pas toutes en position inclinée ouver-
te à l’étape S3, la commande provoque d’abord une
orientation graduelle des lames fermées vers une posi-
tion inclinée ouverte au cours de l’étape S4, avant que
la lame finale du tablier ne soit entraînée vers le haut au
cours de l’étape S7. Si toutes les lames sont déjà orien-
tées en position inclinée ouverte, les lames sont mainte-
nues dans cette position inclinée ouverte (étape S5) et
la lame finale du tablier est entraînée vers le haut au
cours de l’étape S7.
[0048] Du fait de l’ouverture systématique de la totalité
des lames basculantes lors de l’exécution d’une com-
mande d’ouverture, l’utilisateur dispose au plus vite d’un
champ de vision optimal. Il n’est donc pas nécessaire
d’attendre la remontée complète du tablier pour avoir une
vision vers l’extérieur. Les lames se ferment automati-
quement et successivement lors de l’enroulement du ta-

blier autour du tube d’enroulement et des épaisseurs suc-
cessives du tablier, au cours d’une étape S7. Il est à noter
qu’un moyen est prévu pour ramener les lames dans leur
position non-orientée afin que celles-ci puissent être en-
roulées sur le tube d’enroulement, par exemple par coo-
pération des lames avec le tube d’enroulement ou les
lames enroulées sur celui-ci, ou par contact avec un ac-
cessoire dédié.
[0049] De la manière équivalente, comme représenté
à la figure 3, une commande de fermeture émise au cours
d’une étape S11 par le biais du point de commande et
reçue au cours d’une étape S12 par le dispositif, provo-
que le déroulement du tablier. Si la commande de fer-
meture est reçue alors que le tablier est dans une position
de déroulement partiel, il est possible que certaines, voire
la totalité des lames, soient inclinées. Cette situation est
symbolisée par l’étape S13. Si les lames sont déjà toutes
fermées, le déroulement du tablier provoque le déplace-
ment de la lame finale du tablier vers la position extrême
basse FDCB, les lames étant maintenues fermées (étape
S14). Dans le cas où certaines lames sont inclinées, en
réponse à la commande de fermeture, le déroulement
du tablier provoque alors en premier lieu la fermeture
des lames qui étaient éventuellement inclinées, au cours
de l’étape S15, avant que la lame finale ne soit déplacée
vers la position extrême basse.
[0050] De cette manière, le mouvement de fermeture
a un effet immédiat, composé successivement de la fer-
meture des lames restant inclinées et de l’abaissement
du tablier. Là encore, ces dispositions sont tout à fait
logiques vis-à-vis d’une commande de fermeture et cor-
respondent aux attentes de l’utilisateur.
[0051] Elles permettent également d’assurer une fer-
meture sécuritaire du tablier en position extrême basse.
Le tablier est en effet conduit avec les lames fermées
vers cette position. Lorsque le tablier est dans cette po-
sition fermée, les lames ne sont orientées que sur récep-
tion d’une commande d’ouverture. Il n’y a pas de risque
d’ouverture inopinée des lames au cours de l’exécution
de cette commande de fermeture, y compris en cas de
déréglage du dispositif.
[0052] Les modes d’orientation sont représentés en
relation avec la figure 4.
[0053] La course totale de l’écran est divisée en plu-
sieurs zones. En particulier, une première zone TILT1
dite zone graduelle, est située au bas de la course. Lors-
que l’écran se situe dans cette zone (précisément, lors-
que la lame finale de l’écran se situe dans cette zone de
position), l’exécution d’une commande d’orientation aura
pour effet une orientation graduelle des lames. Une
deuxième zone TILT2 se situe vers le milieu de la course.
Lorsque l’écran se situe dans cette zone (précisément,
lorsque la lame finale de l’écran se situe dans cette zone
de position), l’exécution d’une commande d’orientation
aura pour effet une orientation totale et simultanée des
lames. Au-delà de cette zone TILT2, les lames peuvent
ou non être orientées, mais du fait de l’enroulement du
tablier, cette orientation ne concerne au plus que quel-
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ques-unes des lames.
[0054] Les deux modes d’orientation correspondent
donc à des orientations des lames commandées alors
que la lame finale se trouve dans l’une ou l’autre des
deux zones distinctes définies ci-dessus TILT1 et TILT2.
Une commande particulière, reçue par le récepteur du
dispositif, pourra combiner une commande de déplace-
ment vers une des zones de la course et une commande
d’orientation des lames dans cette zone.
[0055] Alternativement ou de manière complémentai-
re, les deux modes d’orientation dépendent de l’utilisa-
tion d’un premier ou d’un deuxième dispositif de bascu-
lement des lames. Le premier dispositif de basculement
permet par exemple l’obtention d’un comportement des
lames conforme au premier mode d’orientation. Le
deuxième dispositif de basculement permet par exemple
l’obtention d’un comportement des lames conforme au
deuxième mode d’orientation. Par exemple, l’un ou
l’autre des premier et deuxième dispositifs de bascule-
ment est activé sélectivement selon que l’écran se trouve
dans le premier mode de d’orientation ou que l’écran se
trouve dans le deuxième mode d’orientation. Un moyen
est de préférence prévu pour déterminer le mode d’orien-
tation actif.
[0056] Un dispositif de basculement peut comprendre
des cames associées au lames orientables et coopérant
avec une bande de friction dans les glissières de guidage
des lames, des efforts de friction de la bande sur les
cames provoquant le pivotement de celles-ci et, en con-
séquence, l’orientation des lames associées. Un tel dis-
positif permet de commander l’orientation simultanée,
dans un premier sens de rotation, de plusieurs lames
lorsque les lames sont conduites dans un premier sens
de déplacement et l’orientation successive, dans un
deuxième sens de rotation, de plusieurs lames lorsque
les lames sont conduites dans un deuxième sens de dé-
placement, cette orientation successive des lames se
produisant lorsqu’elles atteignent un point particulier de
la course du tablier.
[0057] Les premier et deuxième dispositifs de bascu-
lement constituent des moyens de définition de la sé-
quence d’orientation de deux lames orientables adjacen-
tes, voire de trois lames orientables adjacentes, diffé-
remment dans un premier et un deuxième modes d’orien-
tation, voire de définition des séquences d’orientation
d’ouverture ou de fermeture des lames de deux couples
de lames orientables adjacentes différemment dans le
premier et le deuxième modes d’orientation.
[0058] Alternativement, les deux modes d’orientation
sont choisis par sélection d’un mode de fonctionnement,
la sélection ayant un impact mécanique sur le dispositif
d’orientation des lames. Par exemple, une tirette méca-
nique prend une première ou une seconde position selon
le mode d’orientation sélectionné, ce qui permet de bas-
culer différemment deux lames adjacentes ou contiguës,
voire trois lames orientables adjacentes ou contiguës.
En particulier, la séquence d’orientation d’ouverture ou
de fermeture des deux lames orientables adjacentes, voi-

re des trois lames orientables adjacentes, est différente
dans les différents modes. Dans un mode, la lame su-
périeure peut être orientée en ouverture avant la lame
inférieure. Dans le cas de trois lames, la lame supérieure
peut être orientée en ouverture avant la lame intermé-
diaire, elle-même étant orientée en ouverture avant la
lame inférieure. Dans un autre mode, la lame inférieure
peut être orientée en ouverture avant la lame supérieure.
Dans le cas de trois lames, la lame inférieure peut être
orientée en ouverture avant la lame intermédiaire, elle-
même étant orientée en ouverture avant la lame supé-
rieure. Dans un autre mode encore, les lames inférieure,
supérieure et éventuellement intermédiaire peuvent être
orientées en ouverture simultanément. Dans ce cadre,
les deux modes d’orientation peuvent être deux modes
d’orientation graduelle, l’un correspondant à une orien-
tation des lames de bas en haut et l’autre correspondant
à une orientation des lames de haut en bas. L’utilisateur
peut ainsi choisir l’orientation qui lui convient le mieux à
un instant donné et modifier celle-ci à son gré.
[0059] De préférence, ces séquences différentes sont
déclenchées par un même ordre de commande, comme
un ordre de commande de fermeture de l’écran ou un
ordre de commande d’ouverture de l’écran. En particu-
lier, ces séquences différentes peuvent être déclenchées
par une même action de l’utilisateur, c’est alors l’état ou
le mode de fonctionnement de l’écran ou le mode d’orien-
tation des lames qui détermine la séquence qui est exé-
cutée.
[0060] Deux modes d’orientation préférentiels sont dé-
crits par la suite.

Premier mode d’orientation

[0061] De manière préférentielle, l’orientation graduel-
le à partir d’une position de tablier fermée se fait à partir
de la lame basculante la plus proche du tube d’enroule-
ment. Dans le cas où la lame basculante supérieure est
la première lame à s’incliner en ouverture, l’inclinaison
graduelle des lames au cours d’un mouvement d’ouver-
ture va permettre en premier lieu une vue traversante
vers le haut du tablier, et ceci alors même que les lames
du bas du tablier sont toujours en position non orientées.
[0062] Il est alors possible de créer un espace à champ
de vision ouvert Z01, Z02 vers l’extérieur vers le haut ou
le milieu du tablier, plus ou moins grand, tout en conser-
vant une fermeture de ce tablier (étanchéité de fermeture
en position extrême basse). Ceci permet de laisser entrer
la lumière dans la pièce équipée de l’écran mobile, tout
en restreignant l’entrée ou la sortie à des jeunes enfants
ou des animaux domestiques par exemple alors même
que la fenêtre peut être maintenue ouverte. L’intimité
dans la pièce est également préservée par le maintien
du bas du tablier ZF1, ZF2 en position fermée.
[0063] Alternativement, l’ensemble des lames peut
être basculé de sorte que l’éclairage dans la pièce soit
maximum tout en conservant le bas du tablier en position
fermée, et donc en maintenant un accès fermé.
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[0064] Une position intermédiaire graduelle P11, cor-
respondant à un nombre prédéterminé de lames orien-
tées, peut être préenregistrée. Il suffit ensuite, par une
ergonomie de commande particulière, d’émettre un ordre
de commande correspondant, pour que l’écran vienne
se positionner à la position d’écran requise, avec le nom-
bre de lames orientées souhaité. Il n’est pas nécessaire
de positionner la lame finale de l’écran manuellement
dans la première zone d’orientation TILT1 pour parvenir
à cette position intermédiaire. Idéalement, le déplace-
ment requis est réalisé automatiquement, à partir de
n’importe quelle position de départ, dans laquelle le dis-
positif reçoit l’ordre de commande particulière pour aller
en position intermédiaire.
[0065] Par exemple, si la commande particulière est
reçue alors que le tablier est fermé, l’exécution de l’ordre
consiste en une orientation graduelle des lames jusqu’à
ce que le nombre de lames prédéterminé soit orienté.
[0066] Si en revanche la commande particulière est
reçue alors que le tablier est ouvert, l’exécution de l’ordre
consiste en un déplacement du tablier jusqu’à sa position
de fermeture, puis une orientation graduelle des lames
jusqu’à ce que le nombre de lames prédéterminé soit
orienté.
[0067] Avantageusement, cette position intermédiaire
peut également être une position intermédiaire d’aéra-
tion, dans laquelle une partie des lames est inclinée, par
exemple le premier quart des lames, celles situées en
haut du tablier. Cette position intermédiaire d’aération
permet une circulation d’air vers le haut de l’ouverture,
qui convient d’autant mieux pour l’utilisation avec des
fenêtres basculantes. Cette position intermédiaire d’aé-
ration sert également à l’éclairement de la pièce.
[0068] Contrairement aux volets à lames ajourées no-
tamment, cette position intermédiaire d’aération est plus
sécuritaire, dans la mesure où les lames situées vers le
bas du tablier restent non orientées et jointives.
[0069] De manière avantageuse, plusieurs positions
intermédiaires graduelles peuvent être prédéfinies sur
cette zone.
[0070] Deux positions intermédiaires présentant des
zones de vision Z01 et Z02 sont représentées en figure
4. Les lames finales des tabliers reposent sur le sol, tan-
dis que le nombre de lames inclinées diffère.

Deuxième mode d’orientation

[0071] Lorsqu’une commande d’orientation est réali-
sée alors que le tablier se situe dans une deuxième zone
dite zone « tout-ou-rien » (précisément, lorsque la lame
finale de l’écran se situe dans cette zone de position),
autrement dit, lorsque le tablier se situe hors de la pre-
mière zone graduelle, les lames s’orientent simultané-
ment.
[0072] Dans la mesure où le tablier est partiellement
enroulé, toutes les lames ne pourront pas nécessaire-
ment s’orienter en particulier, celles comprises dans la
partie de tablier déjà enroulée autour du tube d’enroule-

ment.
[0073] Ce deuxième mode d’orientation permet d’ob-
tenir une orientation rapide et immédiate des lames bas-
culantes, dans les cas où l’utilisateur ne recherche pas
particulièrement de situation d’intimité. Au contraire, ce
deuxième mode d’orientation permet d’utiliser l’écran à
la manière d’un store vénitien, l’écran étant partiellement
ouvert et les lames pouvant être orientées à volonté.
[0074] Pour simplification, notamment pour éviter la
présence d’un autre système de basculeur, les lames
sont orientées automatiquement à leur maximum et l’an-
gle d’orientation n’est pas réglable dans ce deuxième
mode d’orientation.
[0075] Une position intermédiaire d’ensemble PI2 peut
également être enregistrée. Elle correspond dans ce cas
à un pourcentage d’ouverture du volet, l’ensemble des
lames sur la partie déployée du tablier étant orientées.
[0076] Une troisième position intermédiaire pourrait
également être enregistrée pour le mode de déplace-
ment. Elle correspondrait alors à un pourcentage
d’ouverture du tablier, lames fermés (non orientées).
[0077] Lors de l’installation du dispositif, la hauteur du
tablier peut être déterminée une fois les positions extrê-
mes (FDCH, FDCB) définies. De cette hauteur de tablier
peuvent être déduites le nombre de lames orientables
(dont la hauteur est sensiblement standard) et le nombre
d’incréments angulaires nécessaire à l’orientation d’une
lame supplémentaire en cas d’orientation graduelle. Ces
calculs permettent notamment de définir quel incrément
moteur (ou angle d’orientation du tube d’enroulement)
doit être réalisé pour l’orientation d’une lame supplémen-
taire. Dans le cas d’une commande par molette, chaque
incrément molette pourra correspondre à un incrément
moteur ou à une subdivision de cet incrément moteur.
Dans le cas d’un point de commande à touches, chaque
appui bref pourra correspondre à un incrément moteur
ou à une subdivision de cet incrément moteur.
[0078] La ou les positions intermédiaires peuvent éga-
lement être prédéfinies à partir des valeurs mesurées
et/ou calculées. Ces positions intermédiaires peuvent
ensuite être remplacées par des positions intermédiaires
enregistrées par l’utilisateur et correspondant à un pour-
centage de lames inclinées par rapport à la totalité de
lames basculantes.

Revendications

1. Procédé de fonctionnement d’un écran (100) mobile
à lames (3’) orientables d’un bâtiment, l’écran étant
motorisé à l’aide d’un actionneur électromécanique
(10), un ensemble de lames formant un tablier (4)
pouvant être déplacé entre deux positions extrêmes
et au moins certaines des lames pouvant être orien-
tées par rapport au plan du tablier, sur réception de
commandes respectivement de déplacement et
d’orientation des lames,
caractérisé en ce que le procédé comprend un pre-
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mier et un deuxième modes d’orientation distincts
dans lesquels la séquence d’orientation d’ouverture
ou de fermeture de deux lames orientables adjacen-
tes, voire de trois lames orientables adjacentes, est
différente, voire dans lesquels les séquences
d’orientation d’ouverture ou de fermeture des lames
de deux couples de lames orientables adjacentes
sont différentes.

2. Procédé de fonctionnement selon la revendication
1, caractérisé en ce que la séquence d’orientation
des deux lames orientables adjacentes, voire des
trois lames orientables adjacentes, est réalisée dif-
féremment pour une même commande d’orientation
effectuée dans les premier et deuxième modes.

3. Procédé de fonctionnement selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que le premier mode
d’orientation est un mode d’orientation graduel, dans
lequel les deux lames orientables adjacentes, voire
les trois lames orientables adjacentes, sont orien-
tées l’une après l’autre au cours de l’exécution de la
commande d’orientation.

4. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que les lames sont
orientées les unes après les autres à partir de la
lame la plus proche d’un tube d’enroulement du ta-
blier de l’écran.

5. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications 3 ou 4, caractérisé en ce qu’un ordre de
commande correspondant à un positionnement in-
termédiaire provoque un basculement d’un nombre
de lames prédéfini.

6. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
deuxième mode d’orientation est un mode d’orien-
tation tout-ou-rien, dans lequel les deux lames orien-
tables adjacentes, voire de trois lames orientables
adjacentes, sont orientées simultanément au cours
de l’exécution de la commande d’orientation.

7. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
mode d’orientation est déterminé en fonction de la
position du tablier au moment de l’exécution de la
commande d’orientation.

8. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la course totale
du tablier est subdivisée en plusieurs zones, une pre-
mière zone correspondant au premier mode d’orien-
tation des lames, une deuxième zone correspondant
au deuxième mode d’orientation des lames.

9. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-

dications précédentes, caractérisé en ce que le
mode d’orientation est déterminé par une comman-
de particulière associée à chacun des modes
d’orientation et distincte d’une commande d’ouver-
ture et de fermeture.

10. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
lames sont orientées avant un déplacement du ta-
blier vers l’une des deux positions extrêmes, en par-
ticulier vers la position d’enroulement.

11. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que les lames orien-
tées sont maintenues orientées au cours d’au moins
une partie du déplacement du tablier vers la position
extrême, en particulier vers la position d’enroule-
ment.

12. Procédé de fonctionnement selon la revendication
9, caractérisé en ce que les lames sont basculées
vers leur position non orientée avant un déplacement
du tablier vers l’autre position extrême, en particulier
vers la position de déroulement.

13. Ecran (100) mobile à lames (3’) orientables d’un bâ-
timent, l’écran étant motorisé à l’aide d’un actionneur
électromécanique (10), un ensemble de lames for-
mant un tablier (4) pouvant être déplacé entre deux
positions extrêmes et au moins certaines des lames
pouvant être orientées par rapport au plan de du
tablier, sur réception de commandes respectivement
de déplacement et d’orientation des lames, l’écran
comprenant des moyens (10, 12, 11, 16, 17) maté-
riels et/ou logiciels de mise en oeuvre des étapes du
procédé selon l’une des revendications précéden-
tes.

14. Ecran selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que les moyens matériels et/ou logiciels
comprennent un moyen (12) de définition de la sé-
quence d’orientation d’ouverture ou de fermeture de
deux lames orientables adjacentes, voire de trois la-
mes orientables adjacentes, différemment dans un
premier et un deuxième modes d’orientation, voire
de définition des séquences d’orientation d’ouvertu-
re ou de fermeture des lames de deux couples de
lames orientables adjacentes chacune différem-
ment dans le premier et le deuxième modes d’orien-
tation, et un moyen (12) de détermination de l’acti-
vation du premier mode d’orientation ou du deuxiè-
me mode d’orientation.

15. Ecran selon la revendication 13 ou 14, caractérisé
en ce que les moyens matériels comprennent une
première et une deuxième zones distinctes de posi-
tion de la lame finale, les lames étant dépendantes
d’un moyen d’orientation des lames dans la première
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zone et indépendantes de celui-ci dans la deuxième
zone.
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